
Association Française des Psychomotriciens Libéraux

4 av André Malraux 37000 TOURS

TYPE DE CONVENTION

ENTRE

UN ETABLISSEMENT

ET

UN PSYCHOMOTRICIEN LIBERAL

Septembre 2008

SOMMAIRE

Article I. DEFINITION DE LA MISE A DISPOSITION

Article II. FACTURATION A L’ACTE

Article III. FRAIS DE MISE A DISPOSITION

Article IV. ASSURANCES

Article V. ORGANISATION DU TRAVAIL

Article VI. RENOUVELLEMENT


